
 

 

INGÉNIEUR(E) EN GÉNIE MUNICIPAL  

 

 

TITRE 
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La Municipalité régionale de comté de Beauce-Sartigan est composée de 16 municipalités et compte une 

population de 52 000 habitants. Notre organisation s’est dotée d’un Service de génie municipal qui relève 

des défis intéressants pour le développement régional de Beauce-Sartigan. La MRC de Beauce-Sartigan 

recherche des candidatures d’ingénieurs municipaux afin de pourvoir un poste au sein de son Service de 

génie municipal.  

 

Sous l’autorité du directeur du Service de génie municipal, l’ingénieur participe aux divers projets de 

construction, de réfection et d’amélioration des infrastructures municipales des municipalités rurales de la 

MRC de Beauce-Sartigan. L’ingénieur effectuera de la conception d’infrastructures municipales (aqueduc, 

égout, etc.), il participera à la rédaction des devis pour des projets municipaux, à la préparation des 

estimations, à l’exécution de tous les calculs et toute autre tâche nécessaire à l’accomplissement de ses 

fonctions. Il participe également à la préparation et à la coordination des demandes de certificat 

d’autorisation aux articles 22 et 32 du MDDELCC ainsi qu’à la production des documents requis pour les 

appels d’offres. L’ingénieur doit également participer à l’élaboration, à la préparation et à la mise à jour de 

plans d’intervention. 

 

Au niveau de la surveillance des travaux, il effectue la charge de projet, effectue la surveillance des travaux 

de construction, si requis, il participe à la préparation des décomptes de travaux et à la production des 

rapports de projet. 

 

FORMATION ACADÉMIQUE 

 — Baccalauréat en génie civil ou domaine connexe. 

 

EXPÉRIENCE 

— Trois (3) à cinq (5) années d’expérience pertinente. 

 

QUALIFICATIONS REQUISES 

— Membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec; 

— Bonne connaissance des règlements et normes dans le domaine des infrastructures municipales; 

— Expérience dans la préparation de demande de certificat d’autorisation aux articles 22 et 32 du 

MDDELCC (requis); 

— Expérience dans la préparation de plans d’intervention (un atout); 

— Expérience en conception d’infrastructures municipales (requis); 

— Expérience en études hydrauliques; 

— Esprit d’analyse et de synthèse; 

— Capacité de travailler en équipe; 

— Formation sur la sécurité en chantier (ASP construction). 

 

OUTILS INFORMATIQUES 

— Connaissance de la suite Office; 

— Connaissance du logiciel AutoCAD Civil 3D; 

CONDITIONS SALARIALES 

— Selon convention collective (35 h/sem). 

 

DATE LIMITE DU CONCOURS 

— 11 septembre 2015. 

 

Faites parvenir votre candidature à Elisabeth.L.Nadeau@mrcbeaucesartigan.com 


